
 

 

 

Le Mot du Président 
 
 

 
 
 

“ Le Conseil des Equidés 

représente la filière cheval 

dans la région et travaille 

à promouvoir son 

développement 

économique. 

L’installation d’entreprises 

cheval viables et créatrices 

d’emplois est donc l’un de 

ses axes de travail 

prioritaires. 

Formation, construction de 

projet, suivi post 

installation, le Conseil des 

Equidés participe à la mise 

en place d’outils pour 

mieux vous accompagner 

et vous conseiller.” 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
Hugues CALVIN 

Eleveur 

Président du  

Conseil des Equidés 

Languedoc Roussillon 
 
 
 

 
Notre Engagement 

 
Pour vous accompagner dans votre installation, le Conseil des Equidés 

met à votre disposition : 

 

 

� Une page internet dédiée à l’installation 

 

Vous y trouverez, détaillées, toutes les étapes de la démarche 

d’installation afin qu’elle se déroule dans les meilleures conditions. Pour 

chaque étape, une description des questions à vous poser, des structures 

et personnes à contacter pour vous soutenir dans votre démarche vous 

est proposée. A l’aide de schémas simples et clairs, suivez facilement les 

étapes essentielles à une installation maîtrisée et durable. 

  http://www.conseildesequideslr.com/actions-menees/etudes-languedoc-roussillon.php?page=36 

 

 

� Des données technico-économiques vous permettant de 

mieux appréhender et construire votre projet. 

 

 

� Les coordonnées de ses associations membres : associations 

de race, syndicats, filières départementales 

 

 

� Des formations en partenariat avec d’autres structures : 

 

o Une formation installation qui vous donnera toutes les 

informations nécessaires pour vous installer dans les 

meilleures conditions possibles : explications du PPP, 

présentation des organismes ressources, informations 

concernant les aides à l’installation… 

 

o Une formation Qualité au cours de laquelle vous sont 

présentés les éléments réglementaires à respecter en tant que 

professionnel de la filière cheval, ainsi que les critères qui 

feront de votre structure une structure démontrant votre 

professionnalisme et votre respect des animaux. 

 



   

 

Comment nous contacter ? 
 

 

Conseil des Equidés du Languedoc-Roussillon 
 

A Sup Agro,  

2 place Pierre Viala 

34060 MONTPELLIER CEDEX 2 

Tél : 04 99 61 21 49 

Mail : conseildesequideslr@gmail.com 

Site internet : www.conseildesequideslr.com 

 

Qui sommes-nous ? 
 
Le Conseil des Equidés au service des professionnels de la filière équine en région 
Languedoc-Roussillon 

 

Association de loi 1901 au deuxième degré créée en 2004, le Conseil des Equidés réunit les 

acteurs de la filière cheval en Languedoc-Roussillon. Notre but est de mobiliser les 

compétences et les énergies autour du cheval. Notre projet se décline en 3 exigences : le 

développement économique et l’emploi, une conception harmonieuse de l’aménagement du 

territoire et le respect de l’environnement et des chevaux.  

 

Notre rôle : 

 

Au sein de la filière : 

 

- rassembler les différents secteurs de la filière équine régionale et favoriser leur 

collaboration, 

- coordonner les initiatives et les actions engagées au sein de la filière, 

- concevoir et mettre en œuvre des projets d’ensemble pour la filière 

- accompagner le développement de la filière équine en région, 

- orienter la politique régionale du cheval 

 

En relation avec l’extérieur : 

 

- être l’interlocuteur professionnel unique dans le cadre du contrat de plan Etat Région, 

- faire connaître la filière équine régionale et la promouvoir dans toutes ses dimensions 

(économiques, environnementales, sociales, sportives, éducatives, scientifiques, culturelles, 

etc.), 

- représenter l’ensemble de la filière équine régionale et relayer ses projets auprès des 

institutions  privées et publiques de l’Europe, de l’Etat, des collectivités territoriales, etc. 

 


